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ChristineTournierareprisle
caféduCentre,placedelaRé-
publique, le22 janvier1998,
jourdelaSaint-Vincent.Pour
elle, c’était plutôtunbonsi-
gne ;etdepuis, la fréquenta-
tiondel’établissementn’aces-
séde s’accroître. Il fautdire
que dès 6 heures et presque
touslesjoursdel’année,Chris-
tine Tournier est déjà sur le
pied de guerre. Jusqu’à pré-
sent, l’établissementn’avait
connuquepeudetransforma-
tions,etsoncôté“vieillot” lui
conférait plutôt un certain
charme,unecertaineconvi-
vialité.Aujourd’hui,pourpou-
voir continuer de bien tra-
vailler et surtout dans de
meilleuresconditions,leCen-
trevientdesemétamorphoser
etdeseréorganisercomplète-
ment.«C’étaitlebonmoment
pour le faire. De plus, un de
mesfils,Pierre,adécidédepas-
serquelquesannéesàmescô-
tés.Aussi,nousavonsfaitap-
pelàuneagencespécialisée

danslarénovationetl’aména-
gement»,expliqueChristine
Tournier.Lasurfacedelacuisi-
neaétédoublée, les toilettes
ontétédéplacéesetl’ensemble
des lieux réorganisé.Un jeu
subtildemiroirsinstallésface
àfaceetunedispositionbeau-
coupplusaéréedesbanquet-
tesdonnentunenouvelledi-
mensionàlasalledebrasserie
quipeutaccueillirunequaran-
tainedecouverts.Seuleune
partieducarrelageoriginala

étéconservée.L’emblémati-
quecollectiondebillets(plus
de250)venusdumondeen-
tier a étémise souscadre, et
unephotographiedesvignes
alentoursévoqueuntrompe-
l’œilderrière sonchâssis en
bois.Désormais, leCentreest
finprêtpourdémarrer lasai-
sonavecuneéquipedesaison-
nierstoujoursfidèles.

INFOContact,
tél.03.80.61.34.47.
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Le Centre se refait une beauté

Christine et Pierre Tournier travaillent en famille. Photo Rémi Béjot

Le château de Gilly-lès-Cî-
teaux était en fête pour ren-
dre hommage à deux fidèles
employés du lieu, en présen-
ce d’Amar Rami, directeur
des ressources humaines du
groupe des Grandes Étapes
françaises, et, bien sûr, du
directeur Rémy Besozzi,
avec plusieurs amis des réci-
piendaires parmi lesquels le
chef Jean-Alain Poitevin.

Il s’agissait de récompen-
ser, pour vingt ans de servi-
ce et médaille d’argent, Sa-
liha Hamoudi, employée
comme femme de chambre
au château de Gilly depuis
1991. Mme Hamoudi est

mariée et maman de deux
enfants.

Le deuxième récipiendai-
re, Didier Tuloup, 49 ans,
marié et père de deux en-
fants, chargé de l’entretien,
est entré dans le groupe des
Grandes Étapes il y a vingt-
huit ans. Il a rejoint le châ-
teau de Gilly en novem-
bre 1987, après un passage
à Divonne-les-Bains et le
château d’Esclimont. Il re-
çoit la médaille de vermeil
du travail pour trente ans de
service. Les deux récipien-
daires ont reçu leur diplôme
et une enveloppe de gratifi-
cation.

GILLY-LÈS-CÎTEAUX

Remise de médailles
aux employés du château

Les récipiendaires présentent leurs diplômes. Photo Michel Donaty La loi de Grenelle impo-
se une réduction de la
productiondesordures

ménagères de 7 % par habi-
tant en cinq ans (soit une ré-
duction de l’ordre de 25 kg) et
une augmentation de la part
recyclable.

Suite aux réunions et à l’en-
quêtequi se sontdéroulées en
décembre et janvier derniers,
l’entreprise Citec distribuera,
entre le18marsetdébutavril,
àchaquefoyerenquêtéunbac
“pucé” correspondant à la
composition familiale du
foyer. Pour les foyers n’ayant
pas de place pour stocker un
bac, un système de sac pré-
payé sera mis en place. Aussi,
progressivement, les anciens
bacs ne seront plus collectés,
ainsi que les déchets en vrac
dans lesbacspourdes raisons
d’hygiène.

Période test
L’objectif de la redevance in-

citative est de trier au maxi-
mum les déchets valorisables
et ainsi de sortir au minimum
sonbac.Dèsquelesnouveaux
bacs auront été distribués, ils
devront être utilisés. La pério-
de test débutera et chaque vi-
dage du bac sera enregistré et
comptabilisé. Chacun pourra
ainsi se familiariser avec ce
nouveau système de collecte
et de facturation. Aussi, il est
suggérédene sortir lebacque
lorsqu’il est plein, puisque le
montant de la facture dépen-
dra du nombre de levées du
bac(etnondesonpoids).Une
facture « à blanc » sera en-
voyéeenfind’annéepourper-
mettreàchacund’adapterson
comportement face à sa pro-
duction de déchets. Cette pre-
mière facture ne sera pas à ré-
gler, car la taxe d’enlèvement
des ordures ménagères conti-
nuerade s’appliquer.

À partir du 1er janvier 2014,
laredevanceincitativeseraof-
ficielleetlesfacturesenvoyées
par la communauté de com-

munes deux fois par an. La ta-
rification tiendra compte de
deux paramètres : une part
fixe intégrant le volume du
bac attribué, et une part varia-
blebaséesurlenombredefois
où il sera collecté. Le camion
de collecte continuera de
passer toutes les semaines.

Pour les foyers
non enquêtés
Les foyers non enquêtés

sont invités à contacter le
service déchets rapidement
afin de déterminer le bac
co r r e spondan t à l eu r s
besoins, lequel sera livré le
plus rapidement.
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La mise en place des bacs
est imminente
Entre le 18 mars et le début
du mois d’avril, les foyers
enquêtés recevront leur
bac. Les foyers non enquê­
tés doivent contacter le ser­
vice des déchets.

Le son et lumière organisé
tous les deux ans (sauf cette
année pour cause de tra-
vaux) aura lieu les 26, 27,
28 juin 2014. Si certains se
disent qu’ils ont le temps, ce
n’est pas le cas de l’atelier
couture qui œuvre déjà de-
puis plusieurs mois. Le thè-
meduprochain sonet lumiè-
re sera “la Révolution” et le
travail ne manque pas pour

réaliser les costumes. C’est
pourquoi il est fait appel aux
bonnes volontés qui peuvent
venir à la MFR d’Agencourt,
les lundis après-midi (4, rue
du Lavoir) ; sachant qu’il ne
faut aucune compétence
particulière.

À NOTER Les précédents
costumes peuvent se louer
à la Maison familiale.

AGENCOURT

Le prochain son et lumière
se prépare

Le thème du spectacle sera “la Révolution”. Photo M. D.

PRATIQUE
Service déchets :
service.dechets@paysdenu
itssaintgeorges.com/;
tél. 03.80.61.18.19 ;
1, rue Lavoisier à Nuits­
Saint­Georges ;
www.paysdenuitssaintgeor
ges.com/(rubrique :
environnement, sous
rubrique : déchets).


